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[PROJETS DE DECISION]


La douzième Réunion des Parties décide :

Décision XII/1.  Ajustements concernant la substance réglementée inscrite à l'annexe E


D'adopter, en application de la décision XI/4 et conformément à la procédure prévue au paragraphe 9 de l'article 2 du Protocole de Montréal, les ajustements concernant la substance réglementée inscrite à l'annexe E du Protocole qui figurent à l'annexe … du rapport de la douzième Réunion des Parties.1
(Source : Rapport du Groupe de rédaction juridique, document UNEP/OzL.Pro.12/3)


Décision XII/2.  Nouveaux ajustements au calendrier d'élimination des 



hydrochlorofluorocarbones (HCFC) pour les Parties visées 



au paragraphe 1 de l'article 5

[. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .]

(Source : Paragraphes 51 à 57 du rapport de la vingtième réunion du Groupe de travail à composition non limitée, document UNEP/OzL.Pro/WG.1/20/3).

Décision XII/3.  Mesures visant à faciliter le remplacement des inhalateurs à doseur



contenant des CFC 2
1.
Que, aux fins de la présente décision, on entend par "inhalateur à doseur contenant des CFC" un inhalateur à doseur contenant des CFC d'un nom de marque ou d'une entreprise donné, avec un (des) principe(s) actif(s) et une teneur donnés.

2.
[Que l'utilisation de tout inhalateur à doseur contenant des CFC pour le traitement de l'asthme et/ou des maladies pulmonaires obstructives chroniques dans les pays non visés à l'article 5 après le 31 décembre 2000 n'est pas essentiel sur le marché intérieur sauf si ledit produit répond aux critères énoncés au paragraphe 1 a) de la décision IV/25];

3.
S'agissant des inhalateurs à doseur contenant des CFC qu'une Partie a décidé de considérer comme non essentiels, de demander :


a)
Que la Partie ayant pris la décision notifie au Secrétariat les produits non essentiels;


b)
Que le Secrétariat tienne à jour la liste de ces produits sur son site Internet;

c)
Que chaque Partie qui soumet une demande au titre d’utilisations essentielles réduise en conséquence le volume des CFC qu'elle demande et pour lesquels elle octroie des licences;

4.
D'encourager chaque Partie à exhorter toute entreprise fabriquant des inhalateurs à doseur sur son territoire à s'employer à obtenir rapidement l'approbation de ses solutions de remplacement excluant l'emploi des CFC sur ses marchés à l'exportation et de demander à chaque Partie de fournir au Secrétariat un rapport général sur les activités menées en ce sens d'ici au 31 janvier 2002 et chaque année par la suite;

5.
De demander à chaque Partie non visée à l'article 5, si elle ne l'a pas déjà fait :

a)
De mettre au point une stratégie nationale ou régionale de transition fondée sur des solutions de rechange ou produits de remplacement acceptables du point de vue écologique et sanitaire et comportant des critères et mesures efficaces permettant de déterminer à quel moment les inhalateurs à doseur contenant des CFC cesseront d'être essentiels sur le marché intérieur;

b)
De présenter le texte de cette stratégie au Secrétariat d'ici au 31 janvier 2002;

c)
De faire par la suite rapport au Secrétariat au 31 janvier de chaque année sur les progrès accomplis dans la transition aux inhalateurs à doseur ne faisant pas appel 
aux CFC;

6.
D'encourager chacune des Parties visées à l'article 5 à :


a)
Mettre au point une stratégie nationale ou régionale de transition fondée sur des solutions de remplacement ou des produits de substitution acceptables du point de vue écologique et sanitaire et comportant des critères et mesures efficaces permettant de déterminer à quel moment les inhalateurs à doseur contenant des CFC pourront être remplacés par des produits ne faisant pas appel aux CFC;

b)
Présenter le texte de cette stratégie au Secrétariat d'ici au 31 janvier 2005;

c)
Faire par la suite rapport au Secrétariat au 31 janvier de chaque année sur les progrès accomplis dans la transition à des inhalateurs à doseur ne faisant pas appel aux CFC;

7.
De prier les comités exécutifs du Fonds multilatéral et du Fonds pour l'environnement mondial d'examiner la nécessité d'une assistance technique, financière ou autre aux Parties visées à l'article 5 et aux pays à économie en transition afin de faciliter l'élaboration d'une stratégie nationale ou régionale de transition en matière d'inhalateurs à doseur;

8.
Afin d'éviter toute production superflue de CFC, une Partie peut autoriser une entreprise fabriquant des inhalateurs à doseur à transférer :

a)
Tout ou partie de l'autorisation au titre d'utilisations essentielles qu'elle détient à une autre entreprise fabriquant des inhalateurs à doseur, sous réserve que les conditions énoncées dans la décision IX/20 soient respectées,

b)
Les CFC qu'elle détient au profit d'une entreprise fabriquant des inhalateurs à doseur, à condition que l'entreprise bénéficiaire satisfasse aux conditions requises au niveau national/régional en matière de licences ou d'autorisations;

9.
De prier le Groupe de l'évaluation technique et économique d'évaluer et de résumer pour le 15 mai de chaque année les informations communiquées au Secrétariat.

(Source : Proposition de la Communauté européenne et paragraphes 62 à 68 du rapport de la vingtième réunion du Groupe de travail à composition non limitée)

Décision XII/4.  Composition du Comité d'application
1.
De noter avec satisfaction le travail accompli par le Comité d'application en l'an 2000;

2.
De prolonger d'un an le mandat de l'Argentine, du Bangladesh, de l'Egypte, de l'Equateur, des Etats-Unis d'Amérique et de la République tchèque, et de choisir . . . . . . comme membres du Comité pour un mandat de deux ans;

(Source : Secrétariat)

Décision XII/5.  Composition du Comité exécutif du Fonds multilatéral

1.
De noter avec satisfaction le travail accompli par le Comité exécutif, avec l'assistance du secrétariat du Fonds, en l'an 2000;

2.
D'approuver le choix de. . . .  comme membres du Comité exécutif représentant les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole et le choix de . . . . . . . . . . comme membres représentant les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, pour un mandat d'un an prenant effet le 1er janvier 2001;

3.
De noter le choix de . . . . . . . . au poste de Président et de …. . au poste de Vice-président du Comité exécutif pour un mandat d'un an prenant effet le 1er janvier 2001;

(Source : Secrétariat)

Décision XII/6.  Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée 

des Parties au Protocole de Montréal

-
D'approuver le choix de . .  . .et de  . . comme Coprésidents du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal pour 2001;

(Source : Secrétariat)

Décision  XII/7.  Données et informations communiquées par les Parties en application 

des articles 7 et 9 du Protocole de Montréal

1. De noter avec satisfaction l’application des dispositions du Protocole par les Parties qui ont communiqué des données; 

2. De noter avec regret que … des …. Parties qui auraient dû communiquer des données pour 1998 ne l’ont pas encore fait ;

3. De noter également avec regret que…des …Parties qui auraient dû communiquer des données pour 1999 au 30 septembre 2000 ne l’ont pas encore fait ;

4. De rappeler à toutes les Parties qu’elles sont tenues de se conformer aux dispositions des articles 7 et 9 du Protocole ainsi qu’aux décisions pertinentes des Parties concernant la communication de données et d'informations ;

(Source : Secrétariat)

Décision XII/8.  Ratification de la Convention de Vienne, du Protocole de Montréal et des Amendements 

de Londres, de Copenhague, de Montréal et de Beijing

1. De noter avec satisfaction qu’un grand nombre de pays ont ratifié la Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone et le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone ; 

2. De noter qu’au 30 septembre 2000, 142 Parties avaient ratifié l’Amendement de Londres au Protocole de Montréal  et 111 Parties l’Amendement de Copenhague, tandis que 43 Parties seulement avaient ratifié l’Amendement de Montréal ; 

3. De noter en outre qu’à ce jour une seule Partie a ratifié l’Amendement de Beijing au Protocole de Montréal, ce qui rend peu probable l’entrée en vigueur de l’Amendement le 1er janvier 2001 comme convenu à Beijing en 1999 ;

4. De prier instamment tous les Etats qui ne l’ont pas encore fait de ratifier et d’approuver la Convention de Vienne et le Protocole Montréal  et ses Amendements, ou d’y adhérer, étant donné qu’une participation universelle est nécessaire pour accélérer la protection de la couche d’ozone ;

Décision XII/9.  Techniques d’élimination et de destruction des substances

appauvrissant la couche d’ozone

Notant ses décisions II/11, III/10, IV/11, V/26 et VII/35 sur les techniques de destruction et les travaux déjà menés par le Comité consultatif technique spécial chargé de la question des techniques de destruction, 

Notant également les innovations survenues dans le domaine des techniques de destruction depuis le dernier rapport du Comité consultatif,

Reconnaissant que des informations supplémentaires sur les techniques de destruction et une évaluation des possibilités d’élimination faciliteraient la gestion des substances appauvrissant la couche d’ozone contaminées et excédentaires, 

1. De prier le Groupe de l’évaluation technique et économique de créer une équipe spéciale sur les techniques de destruction ;

2. Que l’équipe spéciale sur les techniques de destruction :

a) établira régulièrement [chaque semestre] à l’intention des Parties un rapport sur l’état des techniques de destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, comportant une évaluation de leur performance environnementale et économique ainsi que de leur disponibilité commerciale ;

b) examinera les critères existants pour l’homologation des installations de destruction, tels qu’énoncés à la section 2.4 du Manuel des instruments internationaux pour la protection de la couche d’ozone3 ; 

3. De prier le Groupe de l’évaluation technique et économique : 

a) d’évaluer la faisabilité technique et économique des solutions de gestion à long terme des substances appauvrissant la couche d’ozone contaminées dans les pays visés ou non visés à l’article 5, y compris de solutions telles que le stockage à long terme, le transport, la collecte, la récupération et l’élimination de ces substances ;

b) d’étudier les liens possibles avec d’autres instruments internationaux traitant de la question de l’élimination ; 

(Source : paragraphes 74 à 78 et annexe III du rapport de la vingtième réunion du Groupe de travail à composition non limitée)

Décision XII/10.  Demandes de dérogation pour utilisations essentielles de substances 

réglementées présentées par les Parties non visées à l’article 5 pour 2001 et 2002
1. De noter avec satisfaction l’excellent travail accompli par le Groupe de travail de l’évaluation technique et économique et ses comités des choix techniques ; 

2. Que les niveaux de production et de consommation nécessaires pour les utilisations essentielles de CFC pour les inhalateurs à doseur destinés au traitement de l’asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques et de CFC-113 pour l’entretien des torpilles sont ceux autorisés à l’annexe … au rapport de la douzième Réunion des Parties4, sous réserve des conditions fixées par la Réunion des Parties au paragraphe 2 de sa décision VII/28 ;

(Source : paragraphes 20 à 26 et 32 à 36 et annexe I du rapport de la vingtième réunion du Groupe de travail à composition non limitée)

Décision  XII/11. Mesures permettant aux Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 

de se procurer des halons au titre des utilisations essentielles

[ -------------------]

(Source : Paragraphes 79 et 80 du rapport de la vingtième réunion du Groupe de travail à composition non limitée)

Décision XII/12.  Utilisation de substances appauvrissant la couche d’ozone 

comme agents de transformation

[-------------------]

(Source : Paragraphes 69 à 73 du rapport de la vingtième réunion du Groupe de travail à composition non limitée)

Décision XII/13.
Prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent

la couche d'ozone et de produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone

Reconnaissant la menace que constitue le commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de produits contenant de telles substances pour le processus mondial de protection de la couche d'ozone,

Sachant qu'il importe de réglementer le commerce de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de produits contenant de telles substances dans tous les Etats Parties, compte tenu de la nécessité d'une application universelle des dispositions du Protocole de Montréal,

Consciente qu'à l'heure actuelle le contrôle effectif aux frontières du commerce de substances qui appauvrissent la couche d'ozone ou de produits contenant de telles substances est très difficile, en raison de problèmes d'identification des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, de la complexité des codes douaniers pertinents, de l'absence d'un système d'étiquetage international reconnu et d'un manque de personnel douanier spécialement formé, et que la plupart de ces problèmes ne peuvent être résolus qu'au moyen d'une action concertée au niveau international,

1.
De prier le Secrétariat de l'ozone de convoquer une équipe spéciale sur les codes douaniers des substances qui appauvrissent la couche d'ozone pour examiner formellement, en consultation le cas échéant avec le Groupe de l'évaluation technique et économique et des organisations commerciales et douanières internationales, les questions suivantes liées à la classification douanière des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, des mélanges contenant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et des produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, et de faire rapport sur ses conclusions à la première réunion du Groupe de travail à composition non limitée qui se tiendra en 2002 :

a)
Législation nationale en vigueur sur l'étiquetage des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, des mélanges contenant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et des produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone;

b)
Nécessité, portée et coût d'application d'un système universel d'étiquetage et/ou de classification des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, des mélanges contenant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et des produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone;

c)
Méthodes de partage de données d'expérience sur la structure des bases de données nationales à l'intention des agents des douanes, les profils de risques des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, le contrôle des exportations et les cas de commerce illicite ainsi que les condamnations prononcées;

d)
Différences entre les produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et des mélanges contenant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et possibilité d'établir une liste de catégories de produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d'ozone avec la classification système harmonisé /nomenclature combinée correspondante.

2.
De recommander que la Division de la technologie, de l'industrie et de l'économie du Programme des nations Unies pour l'environnement poursuive et renforce ses activités d'information sur les questions qui précèdent à l'intention des pays visées à l'article 5 et des pays à économie en transition, particulièrement par le biais de la formation douanière aux niveaux régional et national.

(Source : Paragraphes 99 à 104 et annexe IV du rapport de la vingtième réunion du Groupe de travail à composition limitée).

Décision XII/14.
Nouvelles substances qui appauvrissent la couche d'ozone - information sur

l'hexachlorobutadiene

[ -------------------]
(Source : Paragraphe 43 du rapport de la vingtième réunion du Groupe de travail à composition non limitée et paragraphes 31 à 33 du rapport du Directeur exécutif, document UNEP/OzL.Pro.12/2).

Décision XII/15.  Demande d'inscription du Kirghizistan sur la liste des pays en



développement aux fins du Protocole de Montréal

[ -------------------]
(Source : Paragraphes 34 à 35 du rapport du Directeur exécutif, document UNEP/OzL.Pro.12/2).

Décision XII/16.  Non-respect du Protocole de Montréal

[Les recommandations sur les projets de décision établis par le Comité d'application à sa réunion du 9 décembre 2000 seront présentées à la douzième Réunion des Parties]

Décision XII/17.  Questions financières : Rapport financier et budgets
1.
De prendre note du rapport financier du Fonds d'affectation spéciale du Protocole de Montréal pour 1999, tel qu'il figure dans le document UNEP/OzL/Pro.12/6;

2.
De prier instamment toutes les Parties de verser promptement leurs arriérés de contribution et de bien vouloir à l'avenir verser leurs contributions promptement et en totalité, conformément au barème des contributions des Parties figurant à l'annexe (…) du rapport de la douzième Réunion des Parties;

3.
D'approuver le budget révisé pour 2001 d'un montant de … dollars des Etats-Unis et le projet de budget pour 2002 d'un montant de … dollars des Etats Unis, tels qu'ils figurent à l'annexe (…) du rapport de la douzième Réunion des Parties;

4.
D'encourager les Parties non visées à l'article 5 à continuer à apporter un concours financier à leurs ressortissants membres des trois groupes d'évaluation et de leurs organes subsidiaires pour leur permettre de continuer à prendre part aux activités d'évaluation prévues par le Protocole.

(Source : Rapport financier du Fonds d'affectation spéciale du Protocole de Montréal, document UNEP/OzL.Pro.12/6, budget du Fonds d'affectation spéciale du Protocole de Montréal, document UNEP/OzL.Pro.12/5).

Décision XII/18.  Treizième Réunion des Parties au Protocole de Montréal

De convoquer la treizième Réunion des Parties au Protocole de Montréal à [Nairobi] en octobre/novembre 2001.

(Source : Secrétariat)

Annexe I

AJUSTEMENTS AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES

QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE

Ajustements [proposés]concernant la substance réglementée inscrite à l’annexe E

Article 2H : Bromure de méthyle

1. Remplacer la troisième phrase du paragraphe 3 de l’article 2H du Protocole par le texte suivant :

Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5, son niveau calculé de production peut, jusqu’au 1er janvier 2002, excéder cette limite d’un maximum de dix pour cent de son niveau calculé de production de 1991.  Ensuite, ce niveau calculé pourra excéder cette limite d’une quantité égale à sa production moyenne annuelle de la substance réglementée de l’annexe E visant à répondre aux besoins intérieurs fondamentaux pendant la période 1995 – 1998 inclus.

2. Remplacer la troisième phrase du paragraphe 4 de l’article 2H du Protocole par le texte ci-après :

Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d’une quantité égale à sa production annuelle de la substance réglementée de l’article E visant à répondre aux besoins intérieurs fondamentaux pendant la période 1995-1998 inclue.

3. Remplacer la troisième phrase du paragraphe 5 de l’article 2H du Protocole par le texte ci-après :

Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5, son niveau calculé de production ne doit pas excéder quatre-vingt pour cent de sa production annuelle moyenne de la substance réglementée de l’annexe E visant à  répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties pour la période 1995-1998 inclus.

4. Le paragraphe 5 bis de l’article 2H du Protocole est supprimé et le paragraphe 5 ter du même article est renuméroté 5 bis.

Annexe II

DEMANDES DE DEROGATIONS AU TITRE D’UTILISATIONS ESSENTIELLES POUR 2001-2002 DONT LE GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE RECOMMANDE L’ADOPTION LA DOUZIEME REUNION DES PARTIES

(en tonnes)

No.

PARTIE

CFC


CFC 113



2001
2002
2001

1.
Australie
74,95
74,95
-

2.
Communauté européenne
-
2,785
-

3.
Pologne
320
300
0,85

4.
Etats-Unis d'Amérique
-
2,900
-

5.
TOTAL
394,95
6 059,95
0,85

Annexe III

TEXTE EXPLICATIF CONCERNANT LE PROJET DE DECISION RELATIF AUX

MESURES VISANT A FACILITER LE REMPLACEMENT DES

INHALATEURS A DOSEUR CONTENANT DES CFC

1.
Ce texte explicatif vise à décrire les modifications apportées au projet de décision afin de tenir compte des observations formulées lors des deux réunions du Groupe de contact sur les inhalateurs à doseur tenues dans le cadre de la réunion du Groupe de travail à composition limitée à Genève, du 11 au 13 juillet 2000.  Il décrit également en détail l'objet de chaque paragraphe dans le cas où aucune modification textuelle n'a été jugée nécessaire pour répondre aux questions soulevées par les Parties.  Ce texte explicatif ne fait pas partie de la décision définitive mais a uniquement pour objet de mieux faire comprendre la portée de chaque paragraphe.  Il n'a par conséquent aucune valeur juridique(c'est-à-dire qu'il ne s’agit pas des travaux préparatoires.)

2.
De façon générale, le paragraphe 1 a été ajouté après la réunion de Genève et le paragraphe 6 (résultant de la réunion de Genève) a été fondu avec les deux paragraphes précédents.

3.
Le paragraphe 1 définit les «inhalateurs à doseur contenant des CFC» à peu près dans la même optique qu'un organisme de réglementation qui examinerait chaque nouvelle demande de commercialisation d'inhalateurs à doseur.  Etant donné que certains inhalateurs contiennent plus d'un principe actif, la définition prévoit la possibilité d'un pluriel pour principe(s) actif(s).  Le fait de donner une définition et d'utiliser systématiquement le même terme dans toute la décision (lorsqu'il y a lieu) rend le texte plus clair et répond aux préoccupations émises par diverses Parties au sein du Groupe de contact sur les inhalateurs à doseur lors de la réunion de Genève du Groupe de travail à composition non limitée.

4.
Le paragraphe 2 vise à décourager la mise sur le marché de nouveaux inhalateurs contenant des CFC en considérant tout produit approuvé après le 31 décembre 2000 comme non essentiel, sauf si ce produit répond aux critères énoncés au paragraphe 1 a) de la décision IV/25.  Le paragraphe 1a) de la décision IV/25 est libellé comme suit :


"a)
De n'attribuer le qualitatif d'"essentielles"

i)
Qu’aux utilisations nécessaires à la santé et à la sécurité, ainsi qu'aux utilisations indispensables au bon fonctionnement de la société (y compris les aspects culturels et intellectuels);

ii)
Que si dans les cas où il n'est pas possible techniquement et économiquement de disposer de solutions ou de produits de remplacement qui soient acceptables des points de vue écologique et sanitaire.»

5.
En conséquence, le paragraphe 2 n'empêcherait pas de considérer comme essentiel un nouvel appareil médical contenant des CFC et offrant une nouvelle thérapie (par exemple un nouveau traitement du diabète) s'il était nécessaire pour la santé et qu'il n'existe pas de solutions de rechange ne faisant pas appel à des substances appauvrissant la couche d'ozone. Toutefois, pour répondre aux craintes de voir cette disposition interprétée comme décourageant tout véritable progrès thérapeutique, le membre de phrase "de l'asthme et/ou des maladies pulmonaires obstructives chroniques" a été ajouté pour bien marquer que cette décision porte sur les utilisations déjà considérées comme essentielles par les Parties et qui font l'objet depuis plusieurs années d'une transition.

6.
Les traitements de maladies autres que l'asthme et les maladies pulmonaires obstructives chroniques exigeant l'utilisation d'une substance appauvrissant la couche d'ozone devraient toujours être examinés par le Groupe de l'évaluation technique et économique et être approuvés par les Parties.  Tel est le cas depuis que la dérogation au titre des utilisations essentielles est en vigueur et cette décision n'y changerait rien.  De même, un nouveau produit contenant des CFC pour le traitement de l'asthme ou des maladies pulmonaires obstructives chroniques pourrait également être considéré comme essentiel s'il répondait aux critères énoncés au paragraphe 1 a) de la décision IV/25.

7.
En outre, on a ajouté le membre de phrase "sur le marché intérieur" car certaines Parties craignaient que les dispositions de ce paragraphe mettent prématurément fin aux exportations d’inhalateurs à doseur contenant des CFC avant que la Partie importatrice n'ait achevé sa transition.  La Partie importatrice sera la mieux placée pour juger si un produit donné est "nécessaire à la santé et à la sécurité" de ses citoyens.

8.
Comme l'a indiqué le Groupe de l'évaluation technique et économique, la poursuite de l'introduction de nouveaux inhalateurs à doseur contenant des CFC fait obstacle à la transition à des inhalateurs ne faisant pas appel aux CFC.  Les Parties doivent tout mettre en oeuvre pour éliminer toutes les utilisations des CFC, notamment lorsqu'il existe des solutions de rechange.

9.
A ce propos, il y a lieu de rappeler qu'à la réunion du Groupe de travail à composition non limitée, un porte-parole de l'American Lung Association a déclaré que "décourager la poursuite de l'introduction de nouveaux inhalateurs à doseur contenant des CFC qui n'offrent aucun avantage thérapeutique ôterait l'un des principaux obstacles à une transition en douceur [à des inhalateurs ne contenant pas de CFC]".  L'American Lung Association représente quelque 50 millions de patients appartenant à diverses associations de patients aux Etats-Unis.

10.
Enfin, il importe de noter que ce paragraphe n'a aucune incidence sur la vaste gamme d'inhalateurs à doseur contenant des CFC déjà sur le marché.  Aux Etats-Unis par exemple, 18 marques de salbutamol sont actuellement commercialisées.

11.
Le paragraphe 3 impose à chaque Partie d'informer le Secrétariat des inhalateurs à doseur contenant des CFC qu'elle a décidé de considérer comme «non essentiels» sur son propre territoire et prévoit que le Secrétariat tienne à jour la liste de ces produits sur son site Internet.  Les Parties qui soumettent une demande sont également priées de réduire le volume des CFC demandés compte tenu de la quantité de CFC destinés à des inhalateurs à doseur dont elles n'ont plus besoin du fait de cette décision.

12.
Imaginons par exemple le cas d'une Partie importatrice ayant déjà autorisé la vente sur son marché intérieur de trois inhalateurs à doseur ne contenant pas de CFC du type bronchodilatateur adrénergique et ne voyant aucun avantage à commercialiser des inhalateurs à doseur contenant des CFC et offrant le même traitement.  Dans ce cas, la Partie importatrice adresserait une notification au Secrétariat, qui indiquerait sur son site Internet quels sont ces produits et afficherait toute autre information pertinente fournie par la Partie importatrice.  Les Parties présentant des demandes au titre d’utilisations essentielles tiendraient compte des inhalateurs à doseur contenant des CFC figurant sur la liste des produits «non essentiels» et s'assureraient que leurs demandes de CFC ne comprennent aucune quantité de CFC destinés à ces types d'inhalateurs à doseur à destination de la Partie importatrice.  Ce paragraphe impose uniquement aux Parties de faire rapport au Secrétariat sur les décisions relatives aux utilisations essentielles et d'ajuster en conséquence leurs demandes de CFC au titre d’utilisations essentielles.  Rien dans ce paragraphe n'autoriserait une Partie importatrice à pénaliser les importations de produits analogues d'importateurs différents ou à favoriser des produits nationaux similaires.  Par conséquent, rien dans ce paragraphe ne va à l'encontre des dispositions du GATT (1994).

13.
Le paragraphe 4 encourage chaque Partie à exhorter les entreprises fabriquant des inhalateurs à doseur sur son territoire à passer aussi rapidement que possible aux inhalateurs à doseur ne contenant pas de CFC sur ses marchés à l'exportation, pour donner effet à la recommandation du Groupe de l'évaluation technique et économique visant à introduire rapidement des inhalateurs à doseur ne contenant pas de CFC et des techniques ne faisant pas appel aux CFC dans tous les Etats Parties.  Les Parties sont également tenues de faire rapport sur les activités menées en ce sens.  Chaque Partie présenterait au 31janvier de chaque année un rapport général au Secrétariat de l'ozone, à compter de 2002.  Ce rapport général ne divulguerait aucune information confidentielle émanant d'un gouvernement ou d'une entreprise.

14.
Le paragraphe 5 prévoit que chaque Partie non visée à l'article 5 mette au point une stratégie nationale ou régionale de transition comportant des critères et mesures spécifiques permettant de déterminer à quel moment les inhalateurs à doseur contenant des CFC cesseront d'être essentiels et présente le texte de cette stratégie au Secrétariat.  Le mot "efficaces" a été inséré car l'expression "en tenant compte des ingrédients actifs de tout autre élément pertinent ….", qui a été supprimée, posait problème à certaines Parties.  Les Parties qui ont déjà présenté une stratégie en application de la décision IX/19 ne sont pas tenues de présenter une nouvelle stratégie.

15.
L'obligation pour toutes les Parties non visées à l'article 5 de faire rapport chaque année sur les progrès accomplis dans la transition est maintenue dans ce paragraphe.  A l'heure actuelle, les Parties présentant des demandes au titre d’utilisations essentielles fournissent déjà des informations sur les progrès accomplis dans la transition dans le cadre de ces demandes.  Toutefois, moins d'une dizaine de Parties présentent des demandes au titre d'utilisations essentielles, alors que les inhalateurs à doseur sont utilisés par des patients dans plus de 120 Etats Parties.  La Communauté européenne estime qu'il serait utile que les Parties et le Groupe de l'évaluation technique et économique aient une vision beaucoup plus large des progrès accomplis par les Parties en matière de transition.

16.
Le paragraphe 5 précise désormais que le rapport doit être présenté au Secrétariat de l'ozone.

17.
Le paragraphe 6 encourage chaque Partie visée à l'article 5 à mettre au point d'ici au 31 janvier 2005 une stratégie nationale ou régionale de transition comportant des critères spécifiques permettant de déterminer à quel moment les inhalateurs à doseur contenant des CFC cesseront d'être essentiels et à présenter le texte de cette stratégie au Secrétariat.  Ce paragraphe est analogue au paragraphe 5, mais le verbe utilisé dans le dispositif est "encourager" et la date retenue est celle du 31 janvier 2005.

18.
Il importe que les pays visés à l'article 5 mettent d'ores et déjà au point des stratégies de transition à des produits ne contenant pas de CFC, étant donné qu'ils mettent actuellement en place et en oeuvre des politiques nationales de respect des obligations imposées par le Protocole.  Cela dit, étant donné que c'est dans les pays visés à l'article 5 que l’on enregistrera la plus forte augmentation de la prévalence et des traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques, il est dans l'intérêt de ces pays de fournir aussi rapidement que possible des traitements ne faisant pas appel aux CFC, de sorte à éviter une augmentation de la demande d'inhalateurs à doseur contenant des CFC alors même que la plupart des pays éliminent la production et la consommation de CFC, ce qui nécessiterait de faire passer par la suite les patients d'inhalateurs à doseur contenant des CFC à des inhalateurs n’en contenant pas.

19.
Toutes les Parties, y compris les Parties visées à l'article 5, sont encouragées à examiner les stratégies déjà mises au point par divers pays, notamment ceux de la Communauté européenne, l'Australie, les Etats Unis d'Amérique, la Malaisie, le Japon, la Nouvelle-Zélande et l'Afrique du Sud.  La plupart de ces stratégies sont affichées sur un site Internet et peuvent également être mises à disposition par le Secrétariat de l'ozone.

20.
Le paragraphe 6 encourage également chaque Partie visée à l'article 5 (ou groupe de Parties dans le cadre d'une stratégie régionale) à faire rapport au Secrétariat sur les progrès accomplis dans sa stratégie de transition, y compris en fournissant des informations sur les inhalateurs à doseur ne contenant pas de CFC qui ont été approuvés.  Les pays visés à l'article 5 présenteraient leur premier rapport au secrétariat de l'ozone en 2006, puis chaque année par la suite.

21.
Dans son rapport d'avril 1999, le Groupe de l'évaluation technique et économique recommandait que toutes les Parties disposent de stratégies de transition favorisant une réduction des demandes de CFC.  Les paragraphes 5 et 6 donnent suite à cette recommandation.

22. Au paragraphe 7, il est demandé au Fonds multilatéral (s'agissant des Parties visées à l'article 5) et au Fonds pour l'environnement mondial (FEM) (s'agissant des Parties à économie de transition) d'envisager le financement d'une stratégie nationale ou régionale.  Le FEM a été inclus suite aux observations d'une Partie à économie en transition lors de la réunion du Groupe de travail à composition non limitée.  Le Fonds multilatéral et le FEM sont certainement habilités à envisager le financement d'une stratégie nationale ou régionale et ils seraient également habilités à octroyer des fonds à cet effet.

23.
La fourniture d'une assistance financière aux pays visés à l'article 5 et à économie en transition pour mettre au point de telles stratégies n'est pas sans précédent au Fonds multilatéral, particulièrement dans les cas où un projet "précoce mais opportun" (du type «barrière en haut de la falaise") peut permettre de prévenir une augmentation ultérieure de la consommation de substances appauvrissant la couche d'ozone.  La mise en oeuvre précoce d'un projet, par rapport à un projet ultérieur d'investissement (du type «ambulance en bas de la falaise"), est relativement peu coûteuse et peut permettre de réduire les délais de transition à des inhalateurs à doseur ne contenant pas de CFC.

24.
Toutefois, en dernière analyse, le financement de projets par le Fonds multilatéral ou le FEM dépendra des priorités relatives en matière de financement au moment où les projets seront présentés et la décision sur le financement sera prise par les membres du Comité exécutif du Fonds multilatéral et du Conseil d'administration.  Quoi qu'il en soit, si l'on se fonde sur le rapport de 1996 du Groupe de l'évaluation technique et économique, qui démontrait que l'élaboration de véritables politiques était de quatre à sept fois plus rentable que d'autres méthodes de réglementation des substances appauvrissant la couche d'ozone, les Parties devraient voir qu'il y a intérêt à appuyer l'étude d'un tel financement par le Fonds multilatéral et le FEM.

25.
Le paragraphe 8 vise à prévenir la production de nouveaux CFC en offrant à une Partie la possibilité d'autoriser une entreprise fabriquant des inhalateurs à doseur à transférer : a)  Tout ou partie de l'autorisation au titre d'utilisations essentielles qu'elle détient (l'"autorisation sur papier"), sous réserve que les conditions énoncées aux alinéas a) à d) du paragraphe 2 de la décision IX/20 soient respectées; ou b) des CFC (les "substances chimiques en vrac ") à une autre entreprise fabriquant des inhalateurs à doseur, à condition que cette entreprise satisfasse aux obligations nationales/régionales en matière de licences ou d'autorisations. 

26.
Les critères énoncées aux alinéas a) à d) du paragraphe 2 de la décision IX/20 sont les suivants :


"a)
Le transfert soit limité au niveau maximum autorisé au préalable pour l'année civile au cours de laquelle doit se tenir la Réunion des Parties suivante;


b)
Les deux Parties intéressées approuvent le transfert,


c)
Le niveau annuel global correspondant aux autorisations consenties à l'ensemble des Parties au titre d'utilisations essentielles de CFC destinés à des inhalateurs à doseur ne se trouve pas augmenté par suite du transfert,


d)
Les opérations de transfert ou de réception soient notifiées par chacune des Parties intéressées au moyen du formulaire de communication des données approuvé par la huitième Réunion des Parties en vertu du paragraphe 9 de la décision VIII/9."

27.
Le paragraphe 8 a) du projet de décision fait fond sur des décisions antérieures concernant le transfert d'autorisations au titre d'utilisations essentielles.  Dans son rapport de 1999, le Groupe de l'évaluation technique et économique déclarait qu'une certaine souplesse dans le transfert de droits entre les Parties faciliterait une transition sans incidence nette sur l'environnement.  Les décisions déjà prises au titre du Protocole se sont avérées trop restrictives pour permettre des transferts dans la pratique.  Par exemple, la décision VIII/9 autorise les transferts d'autorisations pour un volume de 20 tonnes seulement alors qu'une entreprise de taille moyenne fabriquant des inhalateurs à doseur peut avoir besoin de 4 à 5 fois ce volume pour répondre à une demande à bref délai d'inhalateurs à doseur contenant des CFC.  De même, la décision IX/20 n'autorise les transferts d'autorisations au titre d'utilisations essentielles que dans des "situations d'urgence", même si, comme l'a noté le Groupe de l'évaluation technique et économique, la plupart des fabricants d’inhalateurs à doseur ont besoin de transferts pour des raisons de rationalisation de la fabrication résultant de la conversion des installations de production pour fabriquer des inhalateurs à doseur ne concernant pas de CFC.

28.
Les contrôles nécessaires prévus dans la décision IX/20, par exemple l'approbation des Parties concernées et la non-augmentation nette des autorisations, sont donc maintenus au paragraphe 8a), mais le processus d'approbation prévu par les décisions antérieures au titre du Protocole est simplifié.

29.
Prenons pour illustration de la façon dont le paragraphe 8a) pourrait être mis en oeuvre le cas d'un transfert effectif d'autorisations entre l'Australie et la Nouvelle-Zélande.  Dans ce cas, le transfert a été approuvé par la Réunion des Parties peu après que la demande avait été faite, ce qui a permis d'éviter tout délai significatif.  Cependant, si les dispositions du paragraphe 8 a) avaient été en vigueur, l'Australie et la Nouvelle-Zélande auraient pu procéder directement au transfert sans autorisation de la Réunion des Parties, ce qui aurait simplifié le processus d'approbation et permis d’éviter d’éventuels délais.

30.
Il est fort peu probable que les fabricants d'inhalateurs à doseur gonflent leurs demandes de dérogation dans le but de profiter des ventes d'autorisations.  Avant l’octroi d’une autorisation à une entreprise, toute demande fait l'objet d'un examen approfondi à de multiples niveaux par : a) la Partie présentant la demande, b) le Groupe de l'évaluation technique et économique, c) la Réunion des Parties et d) l'organisme de délivrance des licences de la Partie présentant la demande.  En outre, avant tout transfert, les deux Parties concernées procéderaient à un examen complémentaire.

31.
Le paragraphe 8 b) donne également suite à une recommandation du Groupe de l'évaluation technique et économique.  Dans son rapport de 1998, ce Groupe avait recommandé que les Parties envisagent d'élaborer une procédure autorisant les mouvements de CFC entre fabricants d'inhalateurs à doseur bénéficiant d'une dérogation au titre d’utilisations essentielles.  A l’heure actuelle, le Protocole et la législation de nombreuses Parties ne permettent pas le transfert de CFC détenus par une entreprise au titre d'utilisations essentielles à une autre entreprise fabriquant des inhalateurs à doseur, même si cette dernière s’est vu octroyer une licence au titre d’utilisations essentielles.  Par conséquent, si une entreprise fabriquant des inhalateurs à doseur constate qu'elle a davantage de CFC qu'elle n'en a besoin, la seule solution dont elle dispose est de détruire ces CFC par incinération ou par une autre méthode approuvée par le Protocole.

32.
Le paragraphe 8 b) permet également de répondre à la question de la baisse de la production de CFC.  A mesure que l'offre de CFC de qualité pharmaceutique diminue, il devient de plus en plus urgent de trouver des sources de CFC.  Les entreprises fabriquant des inhalateurs à doseur qui achèvent leur transition avant d'épuiser leurs réserves de CFC peuvent fournir aux fabricants d'inhalateurs à doseur qui n'ont pas fini leur transition des CFC permettant de répondre aux besoins des patients.

33.
Il n'y pas d'exemple de mise en oeuvre du paragraphe 8 b), étant donné qu'il est actuellement illégal de transférer des CFC au titre d'utilisations essentielles entre entreprises.  L'utilité de cette disposition apparaîtrait sans doute tout à la fin de la transition, les entreprises cherchant à rationaliser leurs ressources et à maintenir leur production et leur rentabilité alors que les CFC deviennent de plus en plus rares.

34.
Les alinéas a) et b) du paragraphe 8 visent à faire le meilleur usage possible du volume chaque fois moindre des CFC approuvés chaque année par les Parties en autorisant le transfert de CFC au titre d'utilisations essentielles, qu'il s'agisse du transfert de l'autorisation ou de la substance chimique en vrac.  Cela diminuera les besoins de production de nouveaux CFC pour les inhalateurs à doseur et les incidences que pourrait avoir sur l'environnement la destruction des CFC excédentaires.

35.
Le paragraphe 9 a pour objet de demander au Groupe de l'évaluation technique et économique de faire rapport sur les informations communiquées au Secrétariat en application de cette décision, notamment les informations relatives aux stratégies nationales ou régionales de transition, les inhalateurs à doseur contenant des CFC affichés sur le site Internet du Secrétariat et les progrès accomplis par les Parties dans leur stratégie de transition.  Ce paragraphe complète les décisions précédentes (VII/28 et VII/34) en donnant plus précisément et explicitement mandat au Groupe de l'évaluation technique et économique de continuer à procéder régulièrement à des évaluations des progrès accomplis par les Parties en matière de transition, d'utilisation et de demandes de CFC et d'approbation de produits ne contenant pas de CFC.
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1 	Voir l'annexe I au présent document


2 	Voir le texte explicatif figurant à l'annexe III du présent document.


3.	Secrétariat de l’ozone, Programme des Nations Unies pour l’environnement, Manuel des instruments internationaux pour la protection de la couche d’ozone, 5ème édition (Nairobi, Secrétariat de l’ozone, 2000).


4       Voir l’annexe II au présent document.
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